
       Lanceurs d’alertes !
               En cette période de l’année, il est de tradition de formuler des vœux.
                Au  nom du Conseil d’Administration, je ne manquerai pas à la tradition 
                en m’adressant aux forces vives de notre département, aux associations 
                et offices de tourisme, aux communautés de communes et
                mairies, aux passionnés, sans vous oublier, vous les amis des moulins,
qui composez notre association forte de 180 adhérents qui se battent au quotidien
pour que vivent nos moulins, véritables sentinelles de nos rivières.
2016, une année importante pour notre association et nous pouvons être fiers des
résultats de 2015. L’investissement de chacun dans les Journées des Moulins, en
mai dernier, a été bénéfique pour l’APAM. Nous pouvons et devons faire mieux
l’année prochaine.
Tout en préparant le voyage d’études de la FDMF qui aura lieu en septembre 2016,
en Dordogne, des projets ont été esquissés, lors des réunions du conseil. Ces projets
vont faire l’objet d’une campagne de communication pour faire savoir ce que nous
faisons, que nous existons et que nous avons l’ambition de grandir. Raison pour
laquelle, nous travaillons déjà sur les prochaines Journées des Moulins avec une
nouvelle présentation, tout comme nous avons travaillé sur une nouvelle conception
de notre Tourne moulin…
J’en profite pour vous faire savoir que le prix de la cotisation restera inchangé pour
2016. C’est pourquoi, je compte sur vous pour effectuer votre règlement.
Au-delà de ces bonnes nouvelles, malheureusement, depuis 8 ans nos chaussées et
seuils sont menacés. Soit par la destruction sur fonds publics, soit d’obligation
d’équipement par dispositif de franchissement (passes à poissons ou rivières de
contournement) représentant des dépenses exorbitantes pour leurs propriétaires
privés ou publics.
Soyons, à notre niveau, des lanceurs d’alertes et démontrons qu’une application
aveugle précipitée et désordonnée du principe de continuité écologique ne repose
pas sur des bases fiables.
                Plusieurs fédérations nationales s’unissent pour peser sur une                     
                demande de moratoire. L’APAM vous demande d’intervenir 
                auprès de vos élus, de présidents d’associations, de toutes
                personnalités influentes que vous connaissez afin d’obtenir un 
              maximum de signatures. L’appel au moratoire est 

disponible sur les sites de l’APAM “moulins-en-perigord.fr”
                ou de la FDMF.

Alain PERIER
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Calendrier 2016
20 février Conseil d’Administration de l'APAM
19 mars Assemblée Générale de l'APAM, à La Tour-Blanche
22, 23 et 24 avril Congrés de la FDMF dans l'Hérault
12 mai Reportage dans le Bergeracois avec France Bleu Périgord
21 et 22 mai Journées des Moulins
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du 1er au 3 juillet Félibrée à St Aulaye
du 23 au 25 septembre Voyage d'études de la FDMF,
en Dordogne

Sortie d’automne ...

Les Amis des moulins périgordins se sont retrouvés, le samedi 26
septembre, en terre limousine. Rassemblement en ce matin frisquet
sur les rives de l’Auvézère à Ségur le Château (19). Puis départ
pour le moulin Authier à Coussac Bonneval (87), ou nous attendait
la famille Lavaud.                                                       Suite page 6
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Les premiers mois de mon mandat ont été pour moi une période d’appren-
tissage et de découverte. Ce qui m’a permis d’être à l’écoute des uns et
des autres tout en mesurant l’ampleur de cette tâche. 
Savoir écouter n’a pas de prix. Faire savoir a également son importance. 
Depuis notre dernière rencontre, à Annesse et Beaulieu, il y un an, tout est
allé très vite. Nous avons été présents sur de nombreux fronts, des gorges
de l’Auvézère à la vallée de l’Inval, en passant par la félibrée à La Douze.
Notre association se porte bien, mais elle est fragile.
Plus récemment, le 4 novembre dernier, l’occasion m’a été donnée de
présenter notre association aux élus du département, en charge du
patrimoine, en insistant sur le rôle de l’APAM. Notre secrétaire, Jean-François
Dumas vous en dira plus, sur la vie de l’association, dans le cadre du prochain
rapport d’activités.  Lors de cette rencontre, l’occasion m’a été donnée
d’annoncer le voyage d’études que nous allons organiser, en septembre
prochain, pour le compte de la fédération.
Je voudrais en profiter pour esquisser les grandes lignes d’un projet intitulé
‘‘Itinéraires meuniers en Dordogne’’. Un dossier riche de plusieurs chantiers
que j’exposerai, dans le détail, lors de notre assemblée avec une opération
qui pourrait avoir pour titre : 2016, l’année des moulins en Dordogne. 
Ce projet n’a pas laissé mes interlocuteurs insensibles, même si nous ne
devons pas tout attendre des pouvoirs publics. Nous le voyons bien dans
notre combat au quotidien pour la sauvegarde de nos moulins.
Autre chantier à prévoir, le recensement des moulins de notre département.
Ne serait-ce que pour répondre à une question qui m’a été posée récemment,
sur le nombre de moulins en Dordogne !  Sans attendre l’assemblée

générale, dès maintenant, je vous demande de bien vouloir nous faire
parvenir les coordonnées des propriétaires de moulins proches du votre.
L’APAM prendra contact avec eux. Cette initiative a non seulement pour but
d’inventorier les moulins de notre département, pour  faire en sorte que
leurs propriétaires deviennent de nouveaux adhérents, mais également de
pouvoir répondre à mon interlocuteur.
L’objectif de ce recensement pourrait également nous permettre de travailler
sur la création d’une route des moulins, tout comme il existe une route
de la noix, une route du foie gras et une route des canons.
Un parcours qui permettrait aux touristes, aux locaux, aux visiteurs du week-
end, aux scolaires, de découvrir nos moulins, leur histoire, leur spécificité.
Un parcours que l’on pourrait trouver sur les cartes routières au même titre
que les châteaux, certains jardins…Une route des moulins qui serait
construite à partir des moulins qui ouvrent leurs portes pour Les Journées
Européennes. 
En tant que propriétaire d’un moulin ou ‘‘fada’’ si vous détenez des illustrations,
des photographies, des cartes postales en rapport avec votre moulin et la
meunerie, prenez contact avec l’APAM pour que nous puissions compléter
notre photothèque.
Si je vous propose ces initiatives, c’est pour soutenir le projet fédéral
‘‘Destination moulins, une offre touristique’’ car nous devons avoir le souci
permanent de promouvoir, sous toutes ses formes, l’importance de ce
patrimoine meunier de notre département. 
Des chantiers sur lesquels nous reviendrons bien entendu dans notre prochain
bulletin. Un projet d’ensemble qui, je l’espère, deviendra votre projet, notre
projet.  
Cette mise en valeur de nos moulins doit s’accompagner d’une communication
avec le monde des médias car il est primordial d’être vu, lu et entendu pour
montrer que nous existons.
Nous ne devons pas avoir peur de communiquer. Souvent on entend que la
communication, c’est du vent. Mais c’est bien le vent qui fait avancer le
voilier, qui fait tourner certains moulins. Les marins vous diront que le vent
est une force qui vous pousse même quand il souffle contre vous ! 
Les meuniers savaient utiliser la force du vent pour faire tourner les ailes
du moulin.

C’est pourquoi, je souhaiterais que notre façon de communiquer soit revue
comme c’est le cas pour ce nouveau Tourne Moulin…Une nouvelle
communication que nous retrouverons avec l’impression d’une brochure,
avec photographies (*), pour mieux présenter les moulins qui seront ouverts
au public, les 21 et 22 mai, pendant les prochaines Journées Européennes
des Moulins. 
Une brochure qui sera disponible, avec les affiches, lors de l’assemblée
générale du 19 mars qui aura lieu à La Tour-Blanche.

Du grain
à moudre

Entretien avec ...
Quand vous recevrez ce bulletin, nous serons à quelques semaines de
notre prochaine assemblée générale. Certaines et certains d’entre vous,
ne seront peut être pas présents. Je vais donc profiter de cette tribune
pour porter à votre connaissance les grandes lignes de ce que sera mon
rapport d’orientation, non seulement pour l’année 2016, mais pour
les deux années à venir.
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Une communication qui nous emmènera dans le Bergeracois, le 12 mai,
avec France Bleu Périgord pour présenter précisément ces Journées des
Moulins.
Savoir investir dans un concept de communication peut créer une dynamique
du succès comme nous l’avons constaté, en mai dernier, où nous avons
accueilli 4600 visiteurs sur deux jours.
N’oublions pas que la communication, c’est un miroir. Mais comme tout
miroir, il ne peut refléter que l’image qu’on lui donne.
Dans quelques mois, l’APAM recevra des représentants de notre fédération
pour un voyage d’études. Le précédent voyage s’était déroulé en 2002. 
Un rassemblement qui va nous permettre de rendre hommage à Charles
Girardeau, le président fondateur de notre association, décédé en 2013. 

Un groupe de travail cogite, depuis quelques mois, sur le programme qui
sera proposé à nos visiteurs. Les modalités pratiques de participation à ce
voyage, et plus particulièrement lors de la visite au moulin du Milieu que
Charles Girardeau avait rénové, seront portées à votre connaissance dans le
prochain Tourne moulin…
Autre initiative, je souhaiterais que l’APAM prenne date, de suite après
l’assemblée générale, avec les élus de notre département pour les informer
de nos initiatives et pour leur proposer d‘adhérer à notre projet de valorisation
des moulins de leur territoire en valorisant, par exemple, des boucles PDIPR
en chemins de meuniers. 
Et si j’avais un souhait à émettre, en ce début d’année, c’est bien celui
de voir se concrétiser ce projet de 24 chemins de meuniers en Dordogne,
qui devrait trouver son aboutissement, en 2018, lors de la 24ème année
des Journées des moulins. Un vœu qui peut devenir réalité !
Il va de soi que je compte sur vous pour convaincre vos élus territoriaux à
rejoindre ce projet à l’image de ce qui a été fait sur le Pays de Fénelon, mais
je compte également sur vous pour les faire adhérer à notre association (**).
Si j’ai souhaité profiter de ce nouveau bulletin, pour vous informer de mes
intentions pour l’année à venir, c’est pour que vous puissiez avoir le temps
d’y réfléchir avant l’assemblée. Mais ce que j’espère, ce que j’attends, c’est
l’échange que nous aurons, dans quelques jours, sur les différents projets
proposés.
Je suis intimement convaincu que vous avez, vous aussi, des projets.
N’hésitez pas à vous manifester, à le faire savoir, ne serait-ce que pour
enrichir les prochaines orientations de notre association. Nous sommes la
seule association œuvrant pour la sauvegarde des moulins en Dordogne.
Il faut que cela se sache. Il faut le faire savoir en le disant haut et fort. 
Sachez que ‘‘Tourne moulin…’’ sera dorénavant diffusé auprès des

décideurs de notre département (élus, partenaires, médias…). Nous avons
ouvert deux ou trois rubriques dans notre bulletin. Ce sont les vôtres. Vous
avez la parole. Je souhaite que d’autres exemples de valorisation des
moulins de Dordogne soient présentés. N’hésitez pas à nous faire parvenir
vos articles. 
Pour ce faire, nous devons mettre en œuvre une stratégie efficace pour que
nos projets se concrétisent d’autant que nous savons ce qu'il y a à faire,
pourquoi il faut le faire et comment il faut le faire. Nous avons même un
savoir-faire, mais encore faut-il le faire savoir. 
Et, si chacun d’entre nous faisait un nouvel adhérent en 2016 ?
Ce savoir-faire, c’est une ouverture pour que nos projets deviennent réalité.
Certes, tout ne sera pas fait dans l’année qui vient. Il va falloir dégager des
priorités en rapport avec nos moyens, d’où mon espoir de faire de nouveaux
adhérents. 
Ce savoir-faire, c’est vous, adhérents de l’APAM qui le détenez. C’est vous,
par votre travail au quotidien sur votre installation. C’est vous, par votre
fidélité à notre association. C’est ce qui nous permettra, je le souhaite,
de faire de 2016, l’année des moulins en Dordogne.
Avec de telles initiatives, 2016 devrait permettre de démontrer que sans le
dévouement et l’engagement des bénévoles que nous sommes, nombre de
sites et monuments, dont on vante la conservation aujourd'hui, auraient
disparu pour toujours ou continueraient de disparaître. 
2016 constituera également un test pour évaluer le soutien apporté par les
institutions publiques ainsi que leur considération pour des initiatives
citoyennes et l'engagement bénévole. Elle témoignera de la valeur et de
l'importance de ce patrimoine meunier au grand public, aux socioprofessionnels
et aux élus. 
Cette année 2016 sera surtout une nouvelle étape pour poursuivre la
valorisation des moulins du Périgord. Une année où nous pourrions sensibiliser
les propriétaires non-adhérents, d’où l’importance du recensement des
moulins dans notre département, à l’entretien de leurs installations, y
compris les berges des cours d’eau, grâce à la diffusion de fiches techniques
éditées par l’Association Périgordine des Amis des Moulins et la Fédération
Des Moulins De France. Une initiative qui devrait nous permettre de
sensibiliser ces propriétaires et d’en faire des adhérents.
L’union fait la force. Ce qui explique que les hommes intelligents s’unissent
lorsqu’ils veulent réaliser un projet important. Ce projet, je le proposerai lors
de notre prochaine assemblée. Raison pour laquelle, nous devons profiter
de tous les savoirs de l’APAM pour les rendre transmissibles afin de mieux
valoriser nos moulins.
Vous le savez, j’ai une passion pour le rugby. Ce qui me fait dire qu’une
idée n’est valable que lorsqu’elle est transformée en action. Mais une idée,
même bonne, doit faire l’adhésion de tous.
Je compte sur vous pour que Tourne moulins !

Alain Périer

(*) Si vous souhaitez faire apparaitre votre moulin sur la brochure qui sera éditée pour les prochaines
Journée Européennes des Moulins, faites-moi parvenir une photographie pour le 15 janvier
au plus tard : perier@netcourrier.com 
Je vous recontacterai dans les prochains jours pour la rédaction du texte de présentation.

(**) L’APAM va écrire à tous les présidents de comcom pour leur présenter notre projet et leur
proposer d’adhérer à notre association (40€). Un exemplaire de cette correspondance vous sera
remis, lors de l’assemblée, pour prendre le relais, pour relancer vos élus si nécessaire.
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Depuis sa création, depuis 2001, l’Association
Périgordine des Amis des Moulins (APAM)
s’est engagée pour que revive la meunerie
en Dordogne. A l’aube d’une nouvelle année,
qui s’annonce prometteuse pour notre
association, notre ambition sera, entre
autres, de valoriser le patrimoine meunier
de notre département avec quelques
initiatives d’envergure.

Depuis 2012, notre association est engagée en
partenariat officiel avec l’office de tourisme du
Pays de Fénelon du Périgord Noir, une première
pour l’APAM. Le projet avait été évoqué lors de
l’assemblée qui s’était tenue au moulin de La
Pauze. Début 2013, Charles Girardeau avait
décidé d’encourager ces ‘‘fadas’’ qui, sans moulin,
s’étaient lancés dans la création de 3 chemins
de meuniers pour faire connaitre les moulins du
Salignacois ! Un territoire de l’est du départe-
ment, coincé entre Limousin et Quercy. 
Nous avons continué ce partenariat après le
départ de Charles. Ce qui nous a permis de
découvrir qu’il y avait d’autres moulins qui
méritaient d’être mis en valeur avec la création
de chemins de meuniers, de parcours-découverte.
La meunerie, une activité touristique unique en
Périgord autour de 4 enjeux :

     • Enjeux patrimoniaux
     • Enjeux culturels
     • Enjeux éducatifs
     • Enjeux touristiques

A l’évidence, il y a du grain à moudre pour faire
de la meunerie une activité touristique comme
d’autres ont développé le tourisme œnologique
et le tourisme souterrain dans notre départe-
ment. 

En cette fin d’année, nous pouvons émettre le
souhait que l’APAM contribue à ce que la
meunerie devienne, en 2016, un tourisme de
découverte car le moulin fascine, attise la
curiosité. 

A noter que ces chemins de meuniers peuvent
être arpentés gratuitement toute l’année. Ils
permettent d’aller à la découverte de nos
moulins, même dans les endroits les plus isolés
là où ils étaient construits au fil de l’eau de nos
rivières.
Les chemins de meuniers, une initiative qui
permettra de mieux satisfaire parents et enfants
qui pourront se promener, à leur rythme, en
toute liberté, suivant leur envie et leur audace,
pour des balades buissonnières et bucoliques,
où chaque saison apporte son lot de surprises
et de couleurs.
Depuis une quinzaine d’années, notre association
œuvre dans le but d’aider à la restauration de
ces moulins qui font partie du patrimoine
français et contribue à leur valorisation. De quoi
démontrer que l’APAM et ses adhérents sont
capables de créer et de forger l’identité d’un
territoire au travers de la promotion des moulins.                                                                       

Lors du recensement impérial (1809), il y avait
environ 2700 moulins en Dordogne : 1500 à
roue horizontale - 1100 à roue verticale - 100
à vent. Au début du 20ème siècle, il y avait
1600 moulins en Dordogne, dont 400 sur le
Sarladais et une soixantaine sur le territoire
du Pays de Fénelon.

La plupart des moulins à eau de notre territoire
ont été abandonnés dans les années cinquante.
Certains ont fonctionné jusque dans les années
quatre vingt dix. Les meuniers de la génération
des moulins à eau, il en reste encore quelques
uns, se souviennent d'un travail difficile et
pénible quand il fallait porter les sacs de blé sur
le dos ou piquer les meules.
Hier, dans le Salignacois, entre Dordogne et
Vézère, environ 40 km de petits cours d’eau
dont la Borrèze, l’Inval, le Sireyjol et la Chironde
et autant de moulins. Aujourd’hui, une vingtaine
de moulins résistent encore et toujours à l’usure
du temps.
Hier, une bonne  vingtaine de moulins sur le
Carluxais, dont 17 sur l’Enéa de la source au
confluent avec la Dordogne. Aujourd’hui, cinq
moulins sont encore debout sur la commune de
Carsac et ne vont pas tarder à être mis en valeur
avec la création d’un nouveau chemin de
meuniers. Sans oublier la valorisation possible
de la boucle des moulins sur la commune de Ste
Mondane.
Ce nouveau parcours de 8 km, à Carsac, disons-le
sans fausse modestie, verra le jour grâce à
l’opiniâtreté de notre président. Ce parcours a
une histoire. Après avoir été repéré et géolocalisé
par le service du tourisme du département, il a
été arpenté cet été lors de deux balades test,
avec l’office de tourisme du Pays de Fénelon,
où il a reçu la visite de 74 marcheurs !
Un parcours qui non seulement sera équipé de
panneaux explicatifs, en cours d’écriture, et de
fiches énigmes, proposées pour les enfants par
le facétieux inspecteur Rando mais, grande
nouveauté, se verra doté d’une application
numérique. Une offre unique en Périgord.

Les chemins de meuniers,
Reportage

une offre touristique unique en Périgord !
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Sur ce parcours, les amoureux de la nature et
des moulins pourront venir arpenter un nouveau
chemin de meuniers qui permettra aux visiteurs
d’aller à la découverte du moulin de la Tavernerie
devenu moulin d’O, ancienne scierie, du moulin
Neuf, du moulin du Bouyssou, rebaptisé moulin
de l’Enéa, du moulin de Papier ayant appartenu
à un maître papetier jusqu’en 1586, aujourd’hui
pisciculture avec parcours de pêche. Au retour,
apparaitra le moulin du Touron, une ancienne
filature qui traitait le chanvre cultivé dans la
vallée.
Ce parcours empruntera une partie de l’ancienne
voie commune de chemin de fer (devenue voie
verte) de Gourdon à Hautefort et de Bordeaux
à Aurillac, où circulaient le « Trof-Trof » et le
« Truffadou » qui passaient par la gare de
Carsac, toute une histoire.
Sans oublier de nombreuses curiosités architec-
turales, comme les manoirs de l’Hermier et de
Lascours, et naturelles comme les marmites des
géants avec, au passage, les restes d’un aqueduc
que les romains n’avaient pas hésité à construire
depuis la fontaine du Bouyssou (du buisson)
pour alimenter la villa St Rome. 

Mais les moulins du Pays de Fénelon ont une
histoire. En 2011, lors d’une discussion avec la
présidente de l’office du tourisme du canton de
Salignac, cette dernière m’a demandé de
plancher sur un thème qui pourrait devenir une
offre touristique. Le mot moulin a été prononcé.
Vous imaginez la suite.
Cette année là, faute d’être propriétaire d’un
moulin, deux fadas, ma présidente et votre
serviteur, décidèrent de créer des chemins de
meuniers sur le Salignacois pour attirer le client.
En 2012, l’office de tourisme adhère à l’APAM
et je me lance dans l’écriture de 76 panneaux
explicatifs sur les moulins pour équiper les
vallées où se trouvaient des moulins en partant
d’informations que je dois au savoir de quelques
anciens, à quelques propriétaires de moulins du
Salignacois et à ma rencontre avec Charles
Girardeau. 
En 2013, à Borrèze, nous inaugurons les
chemins de meuniers du Salignacois qui seront
intégrés aux boucles du PDIPR du département.

Une reconnaissance de notre travail par le
service du tourisme départemental. La même
année, nous labellisons le chemin de meuniers
de l’Inval en parcours-découverte pour les
enfants. Depuis 3 ans, il est coup de cœur
Randoland. 
En avril 2014, sous recevons l’APAM pour son
assemblée générale et nous organisons une
conférence sur la meunerie avec Alain Mazeau
en présence du président Alain Eyquem.

Lors de l’Assemblée Générale qui s’était tenue
à Archignac, le président de la Fédération des
Moulins de France avait parlé d’une opération
intitulée « Destination moulins, une offre
touristique ». Là aussi, vous imaginez la suite.
Depuis 2014, ce parcours est arpenté toute
l’année, avec enthousiasme, par les jeunes
scolaires et les enfants des centres de loisirs, les
associations de marcheurs, sans oublier les
nombreux touristes. Pour les enfants pas de
problème à partir du moment où, en possession
de leurs fiches énigmes, réalisées en partenariat
avec la société Randoland, ils peuvent aller de
panneau en panneau pour répondre aux
questions. Mais comment faire en sorte que les
randonneurs, les adultes, prennent le temps de
s’arrêter pour lire les panneaux explicatifs ?
Pas évident, car un marcheur, par définition,
ça marche ! 
Alors, pour capter son attention, en 2015
l’office de tourisme a décidé de créer un parcours
d’interprétation avec 9 stations ludiques
interactives réalisées par l’association ‘‘Au Fil
du Temps’’. Notre comcom a participé au
financement de ces nouvelles stations sur l’Inval.
Effet garanti. Succès assuré avec un nouveau
questionnaire « Es-tu un bon meunier ? ».
Aujourd’hui, le Pays de Fénelon, ‘‘fusion 
communautaire oblige’’ dispose d’un potentiel
de cinq chemins de meuniers avec la boucle des
moulins de Ste Mondane. 
Notre satisfaction, en créant des chemins de
meuniers sur un territoire comme le nôtre, c’est
d’avoir réussi à faire prendre conscience, à la
majorité des propriétaires de moulins, adhérents

ou non, que leurs bâtisses faisaient partie de
notre patrimoine.
Peu de moulins ont été conservés en état de
marche par manque d'entretien et de rénovation.
Seuls, deux moulins sont en fonctionnement sur
notre territoire : le moulin des Ans (ancienne
forge) à Archignac et le moulin du Janicot à
Borrèze. Les autres ont été vendus et transformés
en maison de campagne, en commerces
(piscicultures), en gites !
Nos adhérents sont devenus fiers et complices
de notre action. Pour preuve, sur notre territoire,
Sylvain Claval du moulin des Ans, une ancienne
forge, grâce à un complice, un autre fada,
William Dalbavie, a remis son moulin en état.

Serge Demon, remet un moulin en état sur le
Sireyjol. Tony Debidour fait visiter son moulin,
sur l’Enéa, resté ‘‘dans son jus’’. 

Alain, notre président, rénove progressivement
son moulin souterrain à roue verticale, dit le
moulin Neuf, un des plus anciens du Sarladais.
Jean-Pierre Neyrat, avec un autre fada, a équipé
sa roue d’une caméra que le visiteur voit tourner
sur écran pendant la démonstration ! 
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Deux ou trois autres moulins, en parfait état de
fonctionnement, risquent de disparaître par
manque d’investissement. Et pourtant, les
installations existent. Ils ne demandent qu’à
retrouver vie. 

Et comment ne pas terminer cet article sans citer
Pierrot Vergne, l’ancien propriétaire du moulin
des Ans, créateur de maquettes qui font le
bonheur des enfants en périscolaires avec son
complice, Pierre Leroux, que l’on retrouve sur
les Félibrées.
Permettez au fada, devenu adhérent de l’APAM
et membre du conseil, de vous demander non
seulement d’oser, comme nous l’avons fait au
Pays de Fénelon pour ouvrir des chemins de
meuniers, mais d’avoir en plus de l’audace

comme le disait un certain révolutionnaire, un
certain Danton.
Ne voulant pas terminer comme lui, au mot
révolutionnaire, je préfère le mot évolutionnaire
pour devenir, à vos côtés,  un ambassadeur de
nos moulins, pour passer d’une étape à une
autre, sans aller plus vite que la nature ne 
l’aurait fait, même si la nature a horreur du vide.

Je viens de vous décrire ce qu’une association
peut faire avec un organisme extérieur comme
une communauté de communes voire un office
de tourisme et je remercie Dominique Massédre,
la présidente de l’office de tourisme du Pays de
Fénelon, pour avoir osé se lancer dans cette
belle aventure.

Dans le cadre du Plan Départemental des Itiné-
raires de Promenades et de Randonnées
(PDIPR) en Dordogne, nous avons la possibilité
de contribuer à la création d’autres chemins de
meuniers dans notre département pour mieux
faire connaitre nos moulins. Ce que nous avons
fait, vous pouvez le faire sur votre territoire. Je
suis à votre disposition.

Jean-Claude Grégory

Sortie d’automne ... suite

Les Amis des moulins périgordins se sont retrouvés, le samedi 26 septembre,
en terre limousine. Rassemblement en ce matin frisquet sur les rives de
l’Auvézère à Ségur le Château (19). Puis départ pour le moulin Authier à
Coussac Bonneval (87), ou nous attendait la famille Lavaud.
Photo du groupe
Moulin avec un étang et une chute de 8 mètres. A l’origine le moulin possédait
deux paires de meule à céréales, aujourd’hui le moulin ne tourne plus, mais
Mr et Mme Lavaud ont su garder l’âme des lieux, le matériel est resté en place
et une collection de vieux outils rappelle la vie d’autrefois. A côté du moulin,
la maison du meunier est restée « dans son jus », nous avons tous été émus
par des objets anciens qui nous rappelaient notre enfance.
En 1901, le meunier équipait le moulin d’une turbine électrique et produisait
l’électricité du village. La famille Lavaud a transformé le site pour faire de
l’aquatourisme, gîtes, restauration, vente de truites et d’écrevisses, parcours
de pêche…un très joli lieu.
Nous avons pique-niqué au bord de l’eau, Mme Lavaud nous a fait déguster
les rillettes de truite maison que nous avons beaucoup appréciées.
Après le repas, direction les mines de Kaolin de Marcognac…Ces anciennes
mines sont gérées par une association et la communauté de commune de
St Yrieix. Les membres de l’association nous ont permis de découvrir l’activité
des mines à ciel ouvert de kaolin (argile blanche qui donne ses lettres de
noblesse à la porcelaine) et de pegmatite. Aujourd’hui les trois mines sont
inondées, le site a cessé son activité en 1986 après 200 ans d’exploitation.

Le lieu a conservé des souvenirs de la vie ouvrière : les séchoirs à kaolin,
les wagonnets de transport, les rails, le four à pain, la forge, la ferme.
De nombreuses photos rappellent la vie paysanne et la vie ouvrière du début
du xx°siécle. Cette activité s’est arrêtée un jour de 1986 et tout est resté en
place, aujourd’hui le kaolin est importé. Le site de Marcognac mérite vraiment
une petite visite.
Retour à Ségur le Château, ou nous étions attendus par Mr le maire et son
adjoint pour une visite du village. Classé parmi « les plus beaux villages de
France » le bourg de Ségur le Château se situe dans une boucle de
L’Auvézère.
Ségur doit sa richesse à l’installation d’une cour d’appel de justice, dite « Cour
des Appeaux » au XV° siècle, sa juridiction couvrait un grand territoire de
Périgueux à Limoges. En flânant dans les rues du village, nous avons pu admirer
les maisons Renaissance, certaines à colombage, fenêtres à meneaux, escaliers
à vis… Les ruelles sont dominées par le château où naquit jean d’Albret,
arrière-grand-père d’Henri IV.
Notre journée s’est terminée par la visite de la minoterie de Mr Puygrenier,
maire de Ségur. La minoterie ne fonctionne plus, mais il reste tout le matériel
nécessaire pour produire de la farine. Une turbine a été installée pour fournir
de l’électricité, elle est actuellement en cours de réparation.
Nous tenons à remercier Marie-Claire Rivet, présidente de l’association du
limousin pour son aide à la préparation de cette journée ainsi que nos hôtes.

Elisabeth CAZENAVE
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LE SITE
Géologie et occupation du site :
Le petit plateau des Terres Blanches, situé à l'est de la Tour Blanche, en fait
sur la commune de Cercles, offre une vue superbe sur cette cité. Le plateau
est constitué par du calcaire Turonien inférieur, constitué de larges dalles qui
ont été exploitées depuis le Moyen Âge, soit pour la construction, soit pour
en tirer des meules.
Le site a été fréquenté depuis au moins le haut Moyen Âge, comme en té-
moignent divers vestiges observables à sa surface ou sur ses flancs.
Ainsi, sur le flanc nord-ouest, existe une ligne de falaises face à Fontgrenon,
dans laquelle se trouvent plusieurs cavités. L'une d'entre-elles, plus vaste
et plus profonde a été aménagée au Moyen Âge en grotte-cluzeau. Sur la
bordure occidentale du plateau, face à la Tour Blanche, on distingue les stig-
mates de plusieurs carrières, parfois profondes et à ciel ouvert, d'époque
indéterminée. L'une d'entre-elle a même retaillé un silo médiéval. Enfin,
sur cette même bordure de plateau on trouve une meule abandonnée en
cours de débitage.

LE CONTEXTE
1. Contexte historique et géographique :
La région n'a pas abondé en moulins de la sorte. Bien avant lui, à une di-
zaine de kilomètre La Chapelle-Montabourlet, au levant de ce bourg existait
un moulin à vent. Un lieu-dit le rappelle en 1772, dans un arpentement
concernant le ténement de la Malélie et moulin à vent, près d'une cafourche
nommée "La Croix-Rouge".
Sur le site Internet du Patrimoine de France, riche en données, pour ce qui
concerne la commune de Cercles, la construction de son moulin à vent, nous
est-il dit, pourrait remonter XIVe siècle et le relie au château de Fontgrenon.

2. Une économie locale qui repose sur les moulins à eau :
Il est indubitable que l'économie locale s'est trouvée dès le Moyen Âge,
pour une part tributaire de l'utilisation de moulins à eau.
Rappelons brièvement que le moulin à eau le plus ancien connu de la pa-
roisse de Cercles, reste celui de Gragnole, cité dans un arrêt du Parlement
de Paris en 1268. Un arrêt rendu sur une contestation entre Pierre de la
Tour, damoiseau, et Itier de Villebois, chevalier, portant sur le domaine de
la Tour Blanche. D'autres moulins hydrauliques, assurément, au moins au
XVIe siècle, apparaissent dans un acte du 11 décembre 1597, concernant
un échange de tenances et permutations de biens entre Jacquette de Mont-
bron veuve d'André de Bourdeille, dame du château de la Tour Blanche et
Pierre de la Croix, écuyer, sieur de Jouvelle, habitant le repaire du Chaslard

Avec l'aimable autorisation de Monsieur Christian Chevillot (extraits de documents d'Archéologie et d'Histoire Périgourdines n°23)

Le moulin à vent de Cercles, désigné "des Terres Blanches", restauré récemment, a belle allure.
Il domine de son promontoire rocheux le bourg paisible et chargé d'histoire de la Tour Blanche d'où le regard jouit d'un superbe panorama.

Jean Bouchereau et Christian Chevillot de l'Association pour le Développement de la Recherche Archéologique
et Historique en Périgord ont retrouvé son histoire.

Le Moulin à vent           
de Cercles

dans le bourg de la Tour Blanche. Nous y trouvons indiqués le moulin du
bourg ou de la Dame, à la Tour Blanche, puis ceux de Gaignolle et de Goulen
de la paroisse de Cercles.
En 1738, dans l'acte concernant la saisie réelle de la terre de la Tour
Blanche, sont désignés comme moulins banaux le moulin de la ville sur un
ruisseau venant de Fontgrenon, les moulins de Gagnolle et de La Bernerie
sur la rivière de Buffebale. On peut souligner leur pérennité car encore en
activité au début du XIXe siècle. Tout cela s'inscrit dans un patrimoine de
valeur.

à suivre...
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“Tourne Moulin” n’est pas responsable des opinions, textes, analyses et synthèses émis par les auteurs.
Toute reproduction, même partielle, des textes et illustrations est soumise à une autorisation écrite de
l’éditeur.

Brèves ... 
Notre secrétaire Jean-François Dumas a visité l'exposition "le cœur du moulin"
à Bordeaux.
Pour évoquer un patrimoine largement représenté sur le territoire girondin,
cette exposition sur le monde des moulins, du Moyen Âge aux années 1930,
invite le visiteur à pénétrer au cœur d'une économie rurale et de réseaux de
sociabilité développés autour de la mouture des céréales et la vente des farines.
Une approche à la fois sociale, économique et paysagère rendue possible par
une scénographie construite à partir de documents d'archives originaux
manuscrits mais également iconographiques, audiovisuels et de maquettes.

Autour de l'exposition
9 janvier à 15h00 conférence de Jean-Pierre POUSSOU
"Le commerce des blés au XVIIIe siècle : la plaque tournante de l'Aquitaine"

16 janvier à 15h00 Table ronde "Les moulins ont de l'avenir!"
par l'Association Girondine des Amis des Moulins et Gironde Tourisme.

23 janvier à 15h00 Contes sur le thème des moulins

11 février à 9h-17h00 Journée d'étude
"Les moulins à eau entre conservation archéologique
et gestion de l'environnement" par Vincent Joineau.

6 mars à 15h00 Projection d'un film sur les moulins
en partenariat avec l'Association Centre Jean-Vigo Événements.

à voir également
"Au gré des vents, au fil des rivières, les moulins"
présentée à Gironde Tourisme - www.tourisme-gironde.fr

Archives Départementales de la Gironde
72, cours Balguerie-Stuttenberg - 33300 Bordeaux
Tél. : 05 56 99 66 00 - archives.gironde@gironde.fr

Permettez au trésorier de vous inviter à
régler, sans tarder, votre cotisation 2016.
Vous avez oublié de payer 2015, il n'est
pas trop tard pour régulariser votre
situation. Merci

Les administrateurs de l'APAM 
Président fondateur : Charles GIRARDEAU

Président : Alain PERIER
Moulin neuf - 24200 Carsac-Aillac - Tél. : 05 53 59 38 68

Vice-Présidentes : Elisabeth CAZENAVE, Jacqueline LAVERGNE-DEMARTHE

Secrétaire : Jean-François DUMAS
Le Maine-Moulin - 24400 Beauronne - Tél. : 05 53 80 05 25

Trésorier : Pascal CAZENAVE
Moulin bas - 24200 Saint-Vincent-le-Paluel - Tél. : 05 53 54 49 25

Administrateurs : Colette et Claude ALEMANT, Vincent BOUTIGNY,
Pierre HIVERT, Jean-Claude GREGORY, Patrick HAUTEFAYE, Abraham HUISJMAN

Samedi 2,
dimanche 3 avril 2016

3ème édition de la Ronde des Moulins en Pays de Fénelon
(Dordogne). 

Découvrez lors d’un weekend consacré aux amoureux de la nature,
aux sportifs et aux familles, 3 chemins de meuniers.

Programme riche et parcours surprenants.
Vous suivrez librement 3 itinéraires de randonnée,

sur lesquels vous découvrirez une vingtaine de moulins,
dont 2 ouverts à la visite.

Sur ces mêmes lieux, vous pourrez assister à des démonstrations
de mouture et à bien d’autres surprises :

« Les Grands Espaces vous révèleront les moulins cachés
au fond de vous-même » le samedi.

Des animations nouvelles pour les enfants :
ateliers ludiques et participatifs sur les thèmes de l’eau et des sens.

Des assiettes périgourdines délecteront vos papilles à l’heure du déjeuner.

Réservation obligatoire.
Adulte 3€ la journée; weekend 5€;

enfant (- de 12 ans) gratuit.
Info : Office de Tourisme du Pays de Fénelon :

05.53.28.81.93. / 05.53.59.10.70


